
En tant que représentant du service technique / 
environnement de commune, je dois me poser les 
questions fondamentales pour être en règle avec la 
législation en vigueur et m’entourer des compétences 
nécessaires pour y répondre : 

Est-ce que je contrôle la qualité de l’eau distribuée à 
mes habitants, même si elle est approvisionnée par un 
syndicat d’eau potable ?
Est-ce que j’effectue ces contrôles de façon systé-
matique et pour l’entièreté de mon réseau ?
Est-ce que je publie les rapports d’analyses accessibles 
aux habitants de la commune ?
Est-ce que je dispose de toutes les informations pour 
me conformer aux exigences légales quant à la qualité 
de l’eau ?

Si vous êtes convaincus de l’intérêt d’une telle 
démarche, contactez l’un de nos spécialistes qui 
vous accompagnera dans votre mission.

En tant que partenaire, Luxcontrol peut vous aider 
à atteindre ces exigences légales et au delà, vous 
fournir des prestations complémentaires, telles que :

L’évaluation de votre réseau et la détermination quanti-
tative des échantillons à prévoir.
La prise en charge de l’échantillonnage.
La réalisation des analyses chimiques et microbiolo-
giques.
La publication de vos rapports.
Un appui technique lorsque des problèmes sont décelés.

A VOTRE DEMANDE, LUXCONTROL ORGANISERA DES SÉANCES 
D’INFORMATION POUR VOUS RENSEIGNER DAVANTAGE SUR CE SUJET. 

L’eau potable 
est de qualité 
ou ne l’est pas. 

L’eau potable doit répondre aux normes fixées par le règlement 
grand-ducal du 7 octobre 2002, relatif à la qualité des eaux pour 
la consommation humaine.

En effet, l’eau distribuée doit être parfaitement saine et respecter 
certains critères quant au goût, à l’odeur et à l’aspect.
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